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Que dit la loi des collections ?
Loi relative aux bibliothèques et au développement de la lecture publique 21 déc. 2021
https://www.legifrance.gouv.fr/ livre III du code du patrimoine

Art. L. 310-5. – Les collections des bibliothèques des collectivités 
territoriales ou de leurs groupements qui relèvent du domaine privé 
mobilier de la personne publique propriétaire sont régulièrement 
renouvelées et actualisées. »

Article 6

« Art. L. 310-4. – Les collections des bibliothèques des collectivités territoriales ou de leurs 
groupements sont pluralistes et diversifiées. Elles représentent, chacune à son niveau 
ou dans sa spécialité, la multiplicité des connaissances, des courants d’idées et 
d’opinions et des productions éditoriales. Elles doivent être exemptes de toutes 
formes de censure idéologique, politique ou religieuse ou de pressions commerciales. 
Elles sont rendues accessibles à tout public, sur place ou à distance. »

Article 5

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044537514


Que prévoit-elle pour ces collections ?
Loi relative aux bibliothèques et au développement de la lecture publique 21 déc. 2021
https://www.legifrance.gouv.fr/ livre III du code du patrimoine

«Art. L. 3212-4.-Les documents appartenant aux bibliothèques de l'Etat, de ses 
établissements publics, des collectivités territoriales et de leurs groupements ne relevant 
pas de l'article L. 2112-1 et dont ces bibliothèques n'ont plus l'usage peuvent être 
cédés à titre gratuit à des fondations, à des associations relevant de la loi du 1er 
juillet 1901 relative au contrat d'association mentionnées au a du 1 de l'article 238 bis du 
code général des impôts et dont les ressources sont affectées à des œuvres d'assistance 
ou à des organisations mentionnées au II de l'article 1er de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 
2014 relative à l'économie sociale et solidaire. Par dérogation aux articles L. 3212-2 et 
L. 3212-3 du présent code, ces documents peuvent être cédés à titre onéreux par ces 
fondations, associations et organisations. »

Article 13

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044537514


Des organismes qui accueillent les dons

Recyclivre

Ammareal

Emmaüs

https://www.recyclivre.com/
https://www.ammareal.fr/reprendre-vos-livres#professional
https://emmaus-france.org/ou-donner-acheter/


Au regard du règlement de vente des bien mobiliers d'une collectivité (typologie dans 
laquelle on retrouve les livres), les collectivités peuvent librement revendre des biens 
mobiliers dont la valeur n'excède pas 4 600€ et en fixer librement le prix, la seule contrainte 
est de ne pas vendre à vil prix, c'est à dire en dessous de la valeur estimée du bien, donc 
pour un livre d'occasion, désherbé des collections des bibliothèques 0,50€ ou 1€ sont des 
prix acceptables.

Ce que dit le Code général des collectivités territoriales 

Source : cgct : Commune : Article L2122-22 - Code général des collectivités territoriales - Légifrance; 
Département : Article L. 3211-2 10° du Code général des collectivités territoriales ; 
Région : Article L4221-5 - Code général des collectivités territoriales - Légifrance)

Si l’opération peut s’effectuer avec ou sans délibération préalable en 
fonction des compétences déléguées au maire ou président il est 
néanmoins recommandé de prendre une délibération spécifique, qui 
peut le plus peut le moins!). 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045212383/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045213490
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045213473


Délibérer…. 
La destination des ouvrages désherbés, qu’il s’agisse de vente à des particuliers, de 
dons à des associations ou du pilon, est validée par la tutelle dans un document 
réglementaire. La décision doit donc être conformément exécutée :

 Dans tous les cas, pour que les documents puissent être aliénés, une délibération de 

l’instance compétente est indispensable  : c’est la traduction réglementaire d’une 

décision qui, successivement, cesse d’affecter l’ouvrage au service de la bibliothèque, le 

retire des collections de celle-ci, autorise sa vente ou sa destruction et prend acte de 

l’aliénation, dont l’effet est de sortir définitivement l’objet du patrimoine de la 

collectivité propriétaire. 

GAUDET, Françoise et LIEBER, Claudine (dir.). Désherber en bibliothèque : manuel 
pratique de révision des collections. 3 éd. Paris : Cercle de La Librairie, 2013. p.121

Modèles de délibération Exemples délibérations Pas-de-Calais

Exemple Rouen Exemple de Lyon

https://mediatheque.pasdecalais.fr/partenaires/~partenaires/basicfilesdownload.ashx?itemGuid=ADFE6E85-C7BB-4965-9FA1-3A63522EA189
https://rouen.fr/deliberation/2012-04-06/3-4
https://www.lyon.fr/blob?op=202201/delib/20221428.pdf


Qu’est-ce que le « désherbage » en 
bibliothèque?

C’est une opération couramment pratiquée en bibliothèque publique. 
Cette métaphore de jardinier consiste à retirer des documents des 
collections de la bibliothèque.

Ne pas confondre l’œuvre et son support…

Question de patrimoine (1830)

https://patecritcvdl.hypotheses.org/691


Pourquoi désherber ?
Le désherbage sert principalement à :

- élaguer la collection de documents qui n’y ont plus leur place,
- aérer les rayonnages (facilitant ainsi l’accès aux documents, valorisant 

certains ouvrages moins «noyés dans la masse»), 
- actualiser les collections, 
- évaluer la cohérence d’un fonds et sa pérennité. 



Comment désherber ?
Les critères seront variables selon les paramètres suivants : 

Le statut et les missions de l’établissement (lecture publique, vocation 
patrimoniale, spécialisation...)

Les supports des documents à désherber (livres, cd, vidéos, périodiques, 
ressources numériques...) 

Les domaines du savoir concernés (les critères ne sont pas les mêmes pour 
des documents scientifiques, vite obsolètes, et des documents littéraires)

La politique documentaire propre à l’établissement (priorités, actualité, 
exhaustivité ou non, spécialisation ou encyclopédisme...)

Le désherbage fait partie du plan de développement des collections



Le désherbage en 10 points 1/2
1. Intégrer le désherbage à la politique de développement des collections (cf charte des 

collections, définition des publics, des usages, taux de rotation des collections, 
statistiques de prêt).

2. Préciser les objectifs de l’opération (manque de place ? Amélioration ? Transfert ? – 
Acquisitions - )

3. Motiver le personnel, informer les tutelles (freins - charte des collections – partenariat) 

4. Rechercher des solutions et estimer leur faisabilité 
(place-stockage-temps-achats/coût)

5. Programmer l’opération QQOQC
Qui ? (interne-externe ; binôme)
Quoi ? (quel secteur de la collection ?)
Où ? Les locaux (réserve organisée…)
Quand ? (fermeture ?)
Comment ? (relégations automatique / révision systématique)



Le désherbage en 10 points 2/2
6. Définir des critères :

Matériels

Intellectuels ou qualitatifs (adéquation à la politique d’acquisition / fraîcheur de 
l’information : accessibilité de l’information / valeur marchande du document)

Redondance

Usage

7. Lancer l’opération : Délibération municipale / rangement / conditions matérielles 
(tabourets, caisses, crayons, chariots…) Méthode IOUPI

8. Après le travail en rayon : point juridique (domaine privé mobilier Vs “aliénable”) Établir 
la liste des livres ôtés (réserve / réparation / remplacement / don / vente (régie) / pilon 
/ sortie d’inventaire) 

9. Mettre en valeur les collections (corpus documentaires pour projets ultérieurs – changer 
la cote)

10. Évaluer l’opération (temps consacré / espace / réactions du public)



Vous avez-dit Ioupi ?
La méthode Ioupi propose de prendre en compte des critères basés sur l’état physique, 
l’actualité et l’usage du document, la redondance et l’adéquation du contenu aux publics 
et aux missions de la bibliothèque.

Outre la date d’édition et du nombre de prêt ainsi dénommés :
X = nombre d’années écoulées depuis la date d’édition
Y = nombre d’années écoulées sans prêt,

On prendra en compte les critères de l’acronyme aide mémoire « IOUPI » :
I comme Incorrect, Fausse information
O comme Ordinaire, superficiel, médiocre
U comme Usé, détérioré
P comme Périmé, obsolescence du document
I comme Inadéquat, ne correspond pas au fonds.

Les fonds patrimoniaux et le «fonds local» ne se désherbent pas (en principe).
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Des questions ? 

Merci de votre attention ! 

contact : aurelie.ravineau-cloue@departement41.fr

mailto:aurelie.ravineau-cloue@departement41.fr

